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l GÉNOCIDE AU RWANDA l QUATRIÈME MANDAT

Dante n’avait
rien vu

Par Zouaoui Benhamadi Par Nour-Eddine Boukrouh

D’où viendra notre
salut ? De nous

ou de l’étranger ?

Les 153 agents que compte la
centrale électrique à cycle
combiné 1 200 MW de Koudiet

Draouch ont fermé, durant toute la
journée d’hier, tous les accès menant
au complexe électrique en signe de
solidarité avec les agents dont les
contrats de travail n’ont pas été
renouvelés et qui cumulent plus de
six années de travail sans
discontinuité au sein de la centrale.
Les protestataires reprochent à la

société de gardiennage privée, qui est
leur employeur direct, sa gestion
chaotique des ressources humaines
et le favoritisme, et pour cause, les
agents licenciés ont été remplacés
par d’autres personnes sans aucune
expérience professionnelle, dans un
domaine aussi sensible que la
sécurité d’installations stratégiques
pour le pays telle une centrale
électrique.
Jusqu’à une heure tardive de la

journée d’hier, les protestataires
campaient sur leurs positions en
réclamant la présence sur place du
wali pour engager des pourparlers.

Daoud Allam

La centrale
électrique fermée
par des agents
de sécurité

l AVANT OU APRÈS LE 4e MANDAT

Vers une
amnistie fiscale
et judiciaire ?

BÉJAÏABÉJAÏA

Barakat réussit son
rassemblement

Barakat réussit son
rassemblement

l Une amnistie fiscale et  judiciaire, voire générale, serait-elle à l’ordre
du jour du gouvernement, obnubilé par la perspective d’un quatrième
mandat présidentiel ? Des indices distincts soulèvent cette éventualité,
même si une quelconque amnistie ou indulgence ne peut être possible
qu’à des conditions, la confiance, l’équité, la transparence et surtout la

morale n’en étant pas les moindres.
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l INTERDICTION DES MARCHES
À ALGER EN 2001

Benflis
s’explique

PAGE 5

PAGE 24

PAGE 5

PAGE 9

Lire en pages 6 et 7
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l KOUDIET DRAOUCH
(EL TARF)


